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Récapitulatif de votre demande d’aide

2026 - Axe 1 - Agir pour son avenir professionnel 

- Actions d'insertion pour un accompagnement 

intensif destiné aux allocataires du revenu de 

solidarité active

TRANSMISE

le 12/12/2025 13:02 (Europe/Paris) 
par Madame Stephanie SOLIGNAC (ssolignac@escal.asso.fr)

Conseil départemental du Gard

Envoyé en préfecture le 23/12/2025

Reçu en préfecture le 23/12/2025

Publié le 

ID : 030-930043245-20251222-DEL_2025_12_02-DE



Page 2 sur 12

Informations générales

Référence : 00006439

Année : 2026

Intitulé de la demande : Axe 1 - Agir pour son avenir professionnel - Actions d'insertion pour 

un accompagnement intensif destiné aux allocataires du revenu de solidarité active

Thématique : Solidarités sociales

Sous-thématique : Insertion / Emploi

Première demande ou renouvellement ? : Renouvellement (ou poursuite)

Montant de la subvention demandée au CD30 : 50 400,00 €
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Votre tiers

Identification

CENTRE SOCIAL ESCAL

SIRET : 930043245 00016

Je représente un(e) : Autres établissements publics

NAF : 88.99B - Action sociale sans hébergement n.c.a.

ESCAL

7t Rue des Cévennes

30320 MARGUERITTES

FRANCE

04 66 75 28 97

ssolignac@escal.asso.fr

Représentant

Monsieur Rémi NICOLAS

Président

Représentant légal

ESCAL

7t Rue des Cévennes

30320 MARGUERITTES

FRANCE

04 66 75 28 97

contact.epa@escal.fr

Informations complémentaires

Coordonnées

Coordonnées complémentaires de la structure

Téléphone de la structure (standard) : 04 66 75 28 97

Mail de la structure (accueil général) : contact.epa@escal.fr
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Votre dossier

Localisation(s) du dossier
Cantons - Communes

 MARGUERITTES
MARGUERITTES

Référent du dossier

Cochez '' non '' si vous effectuez la saisie de la demande mais que vous n’êtes pas la personne 
en charge du suivi opérationnel du projet. Ces informations complémentaires permettront à la 
collectivité de joindre la personne pouvant répondre à des questions précises sur la réalisation 
effective du projet.

Informations sur le référent du dossier

Êtes vous le réferent du dossier ? : Oui

Habilitation du demandeur

Représentant légal

Êtes vous le représentant légal de la structure ? : Non

Quelle est votre fonction ? : Directrice

Description de la demande

Type d'aide sollicitée

Quel type d'aide sollicitez-vous ?  : Fonctionnement

Précisez la nature de l'aide : Aide au projet

Description synthétique de la demande : 
L'action PARCOURS GAGNANT propose une réponse intensive, territorialisée et innovante 

aux défis de l’insertion sur le territoire Garrigues (Bezouce, Cabrières, Lédenon, 

Marguerittes, Poulx et Saint-Gervasy). En combinant accompagnement personnalisé, levée 

des freins sociaux, et lien renforcé avec les partenaires et employeurs locaux, ce projet 

vise à transformer l’essai pour les allocataires du RSA, tout en s’inscrivant pleinement 

dans les orientations de la loi ''plein emploi'' et du Schéma départemental des solidarités.

L’action PARCOURS GAGNANT s’inscrit dans la volonté de l’ESCAL, au travers de notre 

mission d’animation de la vie sociale, de contribuer à faire du bassin de vie de 

Marguerittes et alentours, un territoire mobilisé autour d’un projet commun et solidaire 

au service des familles.

C’est un outil d’accompagnement renforcé, personnalisé et de proximité, proposé aux 

bénéficiaires du RSA, au travers d’entretiens individuels hebdomadaires et d'ateliers 

collectifs. Le participant à l'action s'engage à s'inscrire dans un processus actif de 

modification des freins à l'activité professionnelle. 
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Cette action vise à faciliter la reprise d’une activité par l’adhésion à une démarche de 

recherche spécifique. 

Il s’agira de mettre en œuvre une stratégie adaptée à la situation sociale de chacun et de 

développer la prospection. 

Il s’agira d’accompagner chaque personne dans son projet, d’y donner du sens et proposer 

ainsi des étapes.

Il s’agira de développer les méthodes permettant de renforcer le pouvoir d’agir des 

bénéficiaires ; de garantir de pouvoir choisir son parcours vers l’emploi ; de développer et 

promouvoir les outils permettant au bénéficiaire d’être acteur de son parcours, et 

facilitant l’accompagnement.

Le suivi des bénéficiaires s'inscrit dans une démarche négociée lors de l'engagement et 

réajustée régulièrement au cours d'entretien, de conseil, d'intervention. Au plus proche de 

chaque situation des participants, il est possible de mesurer la régularité de 

fréquentation.

La régularité de la fréquentation et l'inscription dans différentes étapes sont des objectifs 

importants de l'action tout comme la normalisation de la situation sociale afin de 

renforcer la recherche d'emploi (soutien à l'aide alimentaire, mobilité, prise en charge de 

problèmes médicaux, de logement, juridique en concertation avec les intervenants 

sociaux du territoire, etc..).

La démarche de l'action est basée sur la proximité, la disponibilité et l'accessibilité du 

conseil et de l'accompagnement. Nous souhaitons renforcer la confiance en soi et en son 

devenir par l'écoute et le soutien actif. Notre objectif est de proposer, solliciter, soutenir la 

reprise d'emploi ou l'entrée en formation afin de faciliter la reconstruction de liens 

sociaux et d'estime de soi.

L'accompagnement personnalisé proposé implique une relation de confiance et de 

proximité qui nécessite :

- Une intensité dans l'accompagnement (une plus grande disponibilité avec des horaires 

décalés et aménagés pour les bénéficiaires en fonction de leurs problématiques) ;

- Une action dans la durée (le temps de l'insertion sociale et/ou professionnelle est propre 

à chacun des bénéficiaires) ;

- Une pratique intégrant le droit au renoncement et au recommencement pour les 

bénéficiaires

Les valeurs et les principes de l'ESCAL s'appliquent tout naturellement à l'action, à savoir : 

Le respect de la dignité humaine, La laïcité, la neutralité et la mixité, La solidarité, La 

participation et le partenariat.

La méthodologie de l'accompagnement renforcé se base sur une approche individuelle et 

une approche collective ; ce qui permet d'apporter une efficience au travail 

d'accompagnement.

Les outils de retour vers l'emploi seront travaillés lors des entretiens individuels ou des 

ateliers collectifs afin de permettre au bénéficiaire de devenir autonome dans sa 

démarche.

Par ailleurs, l'accompagnement renforcé sollicite des partenaires pour aider à lever les 

freins sociaux et périphériques. Des entretiens tripartites pourront alors être envisagés en 

fonction des situations.
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Informations complémentaires fonctionnement

Public concerné : Les allocataires du RSA nouvellement entrés dans le dispositif RSA. Il 

pourra également s'agir de travailleurs indépendants au RSA.

Nombre approximatif de participants, de bénéficiaires : 28

Date de début de réalisation : 01/01/2026

Date de fin de réalisation : 31/12/2026

Durée prévisionnelle : 365 jours

Moyens mis en œuvre par la structure : 
Une responsable de pôle famille, adultes, séniors/accompagnatrice à et dans l’emploi (0,75 

ETP), qui assure la mise en œuvre de l'action et le suivi des bénéficiaires, ainsi que 

l'animation des ateliers, seule ou en partenariat.

Le directeur de l'association ESCAL (0,10 ETP), qui a en charge la coordination pédagogique 

de l'action. 

La conseillère numérique (0.5 ETP) qui a en charge l'accompagnement au numérique.

Moyens de communication : 
Différents supports de communications seront mobilisés :

 Plaquette de l’action diffusée aux partenaires et distribuée aux usagers ;

 Affichage de l’action au sein de l’ESCAL et à la mairie de Bezouce, où est assurée une 

permanence 1 fois par semaine ;

 Site internet de l’ESCAL ;

 Site internet de la ville de Marguerittes ;

 Rédaction d’un article dans le journal de l’ESCAL '' ESCAL Infos Associations '' diffusé, en 

version papier, à l’ensemble de la population du territoire, et en version numérique, sur 

les sites internet des communes adhérentes au projet (Bezouce, Cabrières, Lédenon, Saint 

Gervasy)

Méthodes et indicateurs d'évaluation : 
Indicateurs :

 Nombre de participants annuels ;

 La fréquentation relative au nombre d’entretiens réalisés par participant et à leur durée 

;

 Nombre de participants aux ateliers collectifs ;

 Les indicateurs à l’entrée dans l’action : l'âge, le nombre femmes et hommes, le niveau 

de formation, l'éloignement de l'emploi, la résidence, …

 L’évaluation de la trajectoire de parcours (levée des freins) au travers d’un bilan ;

 Nombre de sorties positives : CDI, CDD, CDDI IAE, Contrats aidés, Entrée en formation, 

Création d’entreprise, etc…

Par ailleurs, seront également quantifiés en positif, le nombre de contrats de courte 

durée, inférieurs à 6 mois (CDD, CDD saisonnier, de remplacement, Intérim...). Ceux-ci sont 

valorisants et redonnent confiance aux demandeurs d'emploi. Ils sont à considérer comme 

des étapes dans leurs parcours.
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Budget prévisionnel du projet

Millésime : Année 2026

Dépenses

Coût prévu

64- Charges du personnel 52 972,07 €

Rémunérations du personnel HT 52 972,07 €

65- Autres charges de gestion courante 7 945,81 €

Autres (précisez la nature des dépenses) HT 7 945,81 €

Précisions : Frais de structure

Recettes

Financement 
prévu

74- Subventions d'exploitation 60 917,88 €

Conseil départemental du Gard 50 400,00 €

Communes 7 901,00 €

Autres 2 616,88 €

Précisions : Fonds propres

TOTAL DEPENSES : 60 917,88 € HT TOTAL RECETTES : 60 917,88 €
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Domiciliation bancaire

EPA CENTRE SOCIAL ESCAL

SEPA

IBAN : FR2XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX080

BIC : BDFEFRPPCCT

Relevé d'identité bancaire : RIB - EPA Centre Social ESCAL.pdf

 04/12/2025 14:09 (Europe/Paris) (10.97 Ko)

Pièces à joindre

Fiche budgétaire insertion

Document à télécharger ici

Rappel : Pour une demande concernant un chantier d'insertion vous devez remplir un document 

support mis à votre disposition pour chaque dossier . Il s'agit d'un fichier Excel avec des cellules 
permettant des calculs automatiques. Il est composé de 3 feuilles distinctes qui doivent toutes être 

obligatoirement complétées. Après saisie, vous devrez mettre ce fichier en PDF avant de nous le 
transmettre. Vous pouvez remettre ce fichier aux emplacements concernant le Budget prévisionnel de la 
demande et le Budget prévisionnel de la structure .

BUDGET.pdf (439.12 Ko) 12/12/2025 12:58 
(Europe/Paris)

Délibération ou décision exécutoire relative au projet

Justifiez du passage au contrôle de légalité de la Préfecture pour que votre document soit exécutoire

04.-ANNEXE-STATUTS-EPA-CENTRE-SOCIAL-ESCAL 

(1).pdf (1.16 Mo)

12/12/2025 12:36 
(Europe/Paris)
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Autre(s) document(s)

Vous avez la possibilité d'ajouter toute pièce complémentaire que vous jugez nécessaires à la bonne 
compréhension du dossier.

Centre Social ESCAL - aap 2026.pdf (728.41 Ko) 12/12/2025 12:29 
(Europe/Paris)

Envoyé en préfecture le 23/12/2025

Reçu en préfecture le 23/12/2025

Publié le 

ID : 030-930043245-20251222-DEL_2025_12_02-DE



Page 12 sur 12

Contact

Nom du service en charge du dispositif : SICS - Service Instruction et Contrôle des 

Subventions

Adresse de messagerie du service en charge du dispositif : aidescd30@gard.fr

Téléphone du service en charge du dispositif : 04 66 76 79 90
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